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Agence régionale de santé de Normandie
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Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de la Maison

d�Accueil Spécialisée (MAS) de Dozulé.
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DECISION TARIFAIRE N°2371 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE - DOZULE - 140003062 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE - DOZULE (140003062) sise 13, AV 

GEORGES LANDRY, 14430, DOZULE et gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE 

FLEURIE (140018797) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°1392 en date du 01/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAISON 

D'ACCUEIL SPECIALISEE - DOZULE - 140003062 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
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2 707 160.15 

117.02 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

71 803.09 

TOTAL Recettes 

208.79 

1 984 282.56 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

204.15 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

13 292.00 

26 395.48 

442 050.98 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

216.97 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAISON D'ACCUEIL 

SPECIALISEE - DOZULE (140003062) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

305 030.12 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

221 263.37 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

58 511.09 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 075.99 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 731 363.66 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 438 425.31 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 24 203.51€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 41 500.00€ s’établit à 2 396 925.31€. 
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Article 4 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI DE LA COTE FLEURIE » 

(140018797) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 19/02/2021 Fait à CAEN, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00016

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de la Maison

d�Accueil Spécialisée (MAS) « La Clairière » à

Aunay/Odon.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-19-00016 - Décision du 19 février 2021 portant modification du prix de journée
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DECISION TARIFAIRE N°2365 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS "LA CLAIRIERE" - 140025289 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/08/2020 de  la structure MAS 

dénommée MAS "LA CLAIRIERE" (140025289) sise 0, R DE LA FAUCTERIE, 14260, LES 

MONTS D AUNAY et gérée par l’entité dénommée EPMS "LA CLAIRIÈRE" (140000050) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°1382 en date du 30/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS "LA 

CLAIRIERE" - 140025289 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
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4 761 932.44 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

163 563.44 

TOTAL Recettes 

0.00 

3 707 754.71 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

221.98 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

47 389.44 

64 069.12 

669 635.37 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

228.72 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS "LA 

CLAIRIERE" (140025289) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

495 042.36 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

588 570.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

116 174.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

86 512.17 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

4 872 432.44 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

4 022 781.15 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 110 500.00€ (Excédent 2018 affecté au 

financement de mesures d’exploitation 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 74 000.00€ s’établit à 3 948 781.15€. 
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Article 4 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EPMS "LA CLAIRIÈRE" » 

(140000050) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 19/02/2021 Fait à CAEN, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00019

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de la Maison

d�Accueil Spécialisée (MAS) « Les Cyclades » à

Bayeux.
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DECISION TARIFAIRE N°2368 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

MAISON D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES - 140023466

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS
dénommée MAISON D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES (140023466) sise 13, R DE
NESMOND, 14400, BAYEUX et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER
AUNAY-BAYEUX (140000092) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1634 en date du 11/12/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAISON
D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES - 140023466 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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2 812 345.18

0.00

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

46 343.45

TOTAL Recettes

0.00

2 041 540.18

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

212.22

Article 1

400.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

TOTAL Dépenses

6 536.00

608 124.00

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

237.59

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAISON D'ACCUEIL
SPECIALISÉE "CYCLADES (140023466) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021
:

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

162 681.00

0.00

SEMI-INT AUT_1

238 990.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

39 407.45

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

0.00

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

2 812 345.18

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

2 573 355.18

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 38 750.00€ s’établit à 2 534 605.18€.
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Article 4

Pour le Directeur général

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER AUNAY-
BAYEUX » (140000092) et à l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 19/02/2021Fait à Caen,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00014

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de la Maison

d�Accueil Spécialisée (MAS) « Les Hauts Vents »

à Vire.
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DECISION TARIFAIRE N°2367 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

MAS "LES HAUTS VENTS" - 140015959

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS
dénommée MAS "LES HAUTS VENTS" (140015959) sise 19, R DES NOES- DAVY, 14500,
VIRE NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE
NORMANDE (140018805) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1413 en date du 30/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS "LES HAUTS
VENTS" - 140015959 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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2 639 326.91

144.59

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

69 449.24

TOTAL Recettes

156.58

1 991 226.54

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

246.71

Article 1

0.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

TOTAL Dépenses

16 440.20

342 123.20

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

209.68

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS "LES HAUTS
VENTS" (140015959) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

305 977.17

0.00

SEMI-INT AUT_1

195 576.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

53 009.04

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

1 887.00

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

2 639 326.91

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

2 441 863.91

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 42 805.00€ s’établit à 2 399 058.91€.
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Article 4

P/Le Directeur général et par délégation,

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE
NORMANDE » (140018805) et à l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 19/02/2021Fait à CAEN,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00015

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de la Maison

d�Accueil Spécialisée (MAS) «Ikigaï» à Bretteville

l�Orgueilleuse.
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DECISION TARIFAIRE N°2372 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

M.A.S. IKIGAÏ - 140024472 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée M.A.S. IKIGAÏ (140024472) sise 32, R DE LA PERELLE, 14740, THUE ET MUE et 

gérée par l’entité dénommée APAEI DE CAEN (140018847) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°1464 en date du 30/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée M.A.S. IKIGAÏ - 

140024472 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
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2 764 521.64 

623.21 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

82 796.007 

TOTAL Recettes 

278.43 

1 813 093.73 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

277.16 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

54 932.99 

TOTAL Dépenses 

33 744.00 

 

416 427.75 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

236.94 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée M.A.S. IKIGAÏ 

(140024472) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

481 212.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

167 300.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

49 052.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 765 666.47 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 597 221.64 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 1 144.83€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 38 370.00€ s’établit à 2 558 851.64€. 
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Article 4 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI DE CAEN » (140018847) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 19/02/2021 Fait à CAEN, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00018

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de la Maison

d�Accueil Spécialisée (MAS) «Les Platanes» à

Boulon.
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DECISION TARIFAIRE N°2373 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

MAS "LES PLATANES" BOULON - EPSM CAEN - 140015207

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS
dénommée MAS "LES PLATANES" BOULON - EPSM CAEN (140015207) sise 207, R
JARDIN, 14220, BOULON et gérée par l’entité dénommée EPSM CAEN (140000316) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1577 en date du 03/12/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS "LES
PLATANES" BOULON - EPSM CAEN - 140015207 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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3 559 441.68

0.00

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

86 323.70

TOTAL Recettes

0.00

2 577 367.09

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

199.45

Article 1

3 160.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

TOTAL Dépenses

4 649.10

859 156.60

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

185.30

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS "LES
PLATANES" BOULON - EPSM CAEN (140015207) est fixée comme suit, à compter du
01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

122 917.99

0.00

SEMI-INT AUT_1

341 960.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

78 514.60

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

0.00

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

3 559 441.68

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

3 217 481.68

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 70 000.00€ s’établit à 3 147 481.68€.
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Article 4

Pour le Directeur général

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EPSM CAEN » (140000316) et à
l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 19/02/2021Fait à Caen,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00017

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de l�Institut

d�Education Motrice (IEM) à Hérouville St Clair.
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DECISION TARIFAIRE N°2374 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

IEM (APF) - HEROUVILLE ST CLAIR - 140002544

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IEM
dénommée IEM (APF) - HEROUVILLE ST CLAIR (140002544) sise 160, IMP DU HAMEL,
14200, HEROUVILLE SAINT CLAIR et gérée par l’entité dénommée APF FRANCE
HANDICAP (750719239) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1633 en date du 11/12/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IEM (APF) -
HEROUVILLE ST CLAIR - 140002544 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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4 338 112.44

390.30

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

126 492.86

TOTAL Recettes

237.80

3 315 994.44

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

391.03

Article 1

7 515.90

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

TOTAL Dépenses

18 668.56

30 859.13

662 652.56

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

311.90

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM (APF) -
HEROUVILLE ST CLAIR (140002544) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

359 465.44

0.00

SEMI-INT AUT_1

55 000.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

100 308.40

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

0.00

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

4 338 112.44

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

4 252 253.31

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 80 500.00€ s’établit à 4 171 753.31€.
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Article 4

Pour le Directeur général

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APF FRANCE HANDICAP »
(750719239) et à l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 19/02/2021Fait à Caen,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00010

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de l�Institut

Médico-Educatif (IME) de l�APAEI de Caen.
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DECISION TARIFAIRE N°2366 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

IME APAEI DE CAEN - SITE PRINCIPAL - 140002940

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME
dénommée IME APAEI DE CAEN - SITE PRINCIPAL (140002940) sise 15, R ELIE DE
BEAUMONT, 14000, CAEN et gérée par l’entité dénommée APAEI DE CAEN (140018847) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1481 en date du 30/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IME APAEI DE
CAEN - SITE PRINCIPAL - 140002940 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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4 646 873.89

415.59

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

96 591.00

TOTAL Recettes

236.81

3 231 168.89

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

0.00

Article 1

756.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

TOTAL Dépenses

26 306.00

120 000.00

885 892.00

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

0.00

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME APAEI DE CAEN
- SITE PRINCIPAL (140002940) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

529 813.00

0.00

SEMI-INT AUT_1

7 170.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

69 529.00

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

37 181.00

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

4 646 873.89

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

4 482 522.89

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 61 020.00€ s’établit à 4 421 502.89€.
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Article 4

P/Le Directeur général et par délégation,

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI DE CAEN » (140018847) et à
l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 19/02/2021Fait à CAEN,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00011

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de l�Institut

Médico-Educatif (IME) du Bocage à Vire. 
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DECISION TARIFAIRE N°2369 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

IME DU BOCAGE - 140000613

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME
dénommée IME DU BOCAGE (140000613) sise 21, R DES NOES-DAVY, 14500, VIRE
NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE
NORMANDE (140018805) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1431 en date du 30/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IME DU BOCAGE -
140000613 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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2 712 646.09

201.04

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

51 530.07

TOTAL Recettes

196.63

2 080 355.41

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

343.70

Article 1

420.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

35 727.63

TOTAL Dépenses

8 679.40

330 288.05

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

271.96

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME DU BOCAGE
(140000613) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

266 275.00

0.00

SEMI-INT AUT_1

21 895.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

42 430.67

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

23 487.00

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

2 712 646.09

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

2 667 264.09

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 36 890.00€ s’établit à 2 630 374.09€.
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Article 4

P/Le Directeur général et par délégation,

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE
NORMANDE » (140018805) et à l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 19/02/2021Fait à CAEN,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-00012

Décision du 19 février 2021 portant modification

du prix de journée pour 2020 de l�Institut

Médico-Educatif (IME) « Lucienne Vasnier » à

Pont l�Evêque.
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DECISION TARIFAIRE N°2370 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME LUCIENNE VASNIER - SITE PRINCIPAL - 140004698 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 

dénommée IME LUCIENNE VASNIER - SITE PRINCIPAL (140004698) sise 0, IMP DE 

L'ISLE, 14130, PONT L’EVEQUE et gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE 

FLEURIE (140018797) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°1463 en date du 30/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IME LUCIENNE 

VASNIER - SITE PRINCIPAL - 140004698 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
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2 978 625.67 

104.41 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

63 952.49 

TOTAL Recettes 

195.38 

2 197 090.56 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

1 366.08 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

13 165.20 

14 557.90 

437 363.49 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

412.04 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LUCIENNE 

VASNIER - SITE PRINCIPAL (140004698) est fixée comme suit, à compter du 

01/02/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

193.90 

Article 3 

204.32 

370 616.81 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

53 388.75 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

50 787.29 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

72 506.42 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

3 005 070.86 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 838 172.60 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 26 445.19€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 41 000.00€ s’établit à 2 797 172.60€. 
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Article 4 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI DE LA COTE FLEURIE » 

(140018797) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 19/02/2021 Fait à CAEN, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00024

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour

2020 de l�Etablissement et Service d�Aide par le

Travail (ESAT) "Mc Dougall" à Bayeux.
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DECISION TARIFAIRE N° 2176 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT HELENE MAC DOUGALL - 140001363 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1338 en date du 27/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT HELENE MAC 

DOUGALL - 140001363 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT HELENE MAC DOUGALL (140001363) sise 22, RTE DE CAEN, 14402, 

BAYEUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY 

(140009036) ;  
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 106 714.75€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 238 791.88 

Groupe I 

Produits de la tarification 

17 928.45 

RECETTES 
65 456.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

10 524.13 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

48 390.13 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 250 960,74 

DEPENSES 

313 835.08 

56 097.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

61 482.59 

156 150.87 

- dont CNR 

1 106 714.75 

780 974.79 

- dont CNR 7 332.87 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 743.73€. 

 

Le prix de journée est de 60.42€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 055 756.29€ (douzième applicable s’élevant à 87 979.69€) 

• prix de journée de reconduction : 58.58€ 

Dépenses exclues du tarif : 12 168.86€ (Dépenses rejetées CA 2018) 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

17 790.00€ s’établit à 1 088 924.75€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes 

BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY 

(140009036) et à l’établissement concerné. 

 

Pour le Directeur général 

Fait à Caen, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00019

Décision du 9 février 2021 portant modification
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DECISION TARIFAIRE N° 2229 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT "APAEI DE CAEN" - SITE PRINCIPAL - 140002502 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1078 en date du 25/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT "APAEI DE 

CAEN" - SITE PRINCIPAL - 140002502 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT "APAEI DE CAEN" - SITE PRINCIPAL (140002502) sise 100, R DU 

CLOS SAINT JOSEPH, 14320, SAINT ANDRE SUR ORNE et gérée par l’entité dénommée 

APAEI DE CAEN (140018847) ;  
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 3 846 099.63€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

4 086 181.63 

Groupe I 

Produits de la tarification 

71 908.00 

RECETTES 
232 995.00 

46 517.93 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 4 152 684.37 

DEPENSES 

753 121.00 

7 087.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

129 263.00 

586 073.00 

- dont CNR 

3 846 099.63 

2 766 972.44 

- dont CNR 57 355.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 316 368.30€. 

 

Le prix de journée est de 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 3 736 821.44€ (douzième applicable s’élevant à 311 

401.79€) 
• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

Dépenses exclues du tarif : 66 502.74€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

49 680.00€ s’établit à 3 796 419.63€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes 

BP 18 529, 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE CAEN (140018847) et à 

l’établissement concerné. 

 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Fait à CAEN, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00022
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POUR L’ANNEE

140018789ESAT DE SAINT ARNOULT

2202

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2202 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE

ESAT DE SAINT ARNOULT - 140018789

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

VU

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs
plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1050 en date du 25/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT DE SAINT
ARNOULT - 140018789 ;

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT
dénommée ESAT DE SAINT ARNOULT (140018789) sise 0, ZA DE LA TOUQUES, 14800,
SAINT ARNOULT et gérée par l’entité dénommée ANAIS ALENCON (610000754) ;

1

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-09-00022 - Décision du 9 février 2021 portant modification de la dotation

globale de financement pour 2020 de l�Etablissement et Service d�Aide par le Travail (ESAT) de Saint-Arnoult. 56



A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée
à 631 782.15€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

710 464.55

Groupe I
Produits de la tarification

5 780.00

RECETTES
42 202.40

5 343.27

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 710 464.55

DEPENSES

203 540.39

36 480.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

17 683.00

124 521.19

- dont CNR

631 782.15

377 059.70

- dont CNR 11 903.00

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 166.85€.

Le prix de journée est de 63.34€.

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Article 2

• dotation globale de financement 2021 : 608 755.88€ (douzième applicable s’élevant à 50 729.66€)

• prix de journée de reconduction : 61.60€

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

DECIDE

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
5 780.00€ s’établit à 626 002.15€.
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes
BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ANAIS ALENCON (610000754) et à
l’établissement concerné.

P/Le Directeur général et par délégation,

Fait à CAEN, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00020

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour

2020 de l�Etablissement et Service d�Aide par le
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DECISION TARIFAIRE N° 2227 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ATELIERS DE LA CÔTE FLEURIE - 140003005 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1086 en date du 25/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT ATELIERS DE 

LA CÔTE FLEURIE - 140003005 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT ATELIERS DE LA CÔTE FLEURIE (140003005) sise 0, R DU BOIS, 

14670, TROARN et gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) ;  
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 201 894.98€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 324 295.39 

Groupe I 

Produits de la tarification 

20 650.80 

RECETTES 
77 890.02 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 335 945.13 

DEPENSES 

153 362.04 

44 510.39 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

40 572.64 

222 566.27 

- dont CNR 

1 201 894.98 

960 016.82 

- dont CNR 19 921.84 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 657.91€. 

 

Le prix de journée est de 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 172 972.08€ (douzième applicable s’élevant à 97 747.67€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

Dépenses exclues du tarif : 11 649.74€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

18 000.00€ s’établit à 1 183 894.98€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes 

BP 18 529, 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) et à l’établissement concerné. 

 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Fait à CAEN, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00018

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour
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POUR L’ANNEE

140002205ESAT "LES COMPAGNONS"

2198

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2198 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE

ESAT "LES COMPAGNONS" - 140002205

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

VU

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs
plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1045 en date du 25/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT "LES
COMPAGNONS" - 140002205 ;

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT
dénommée ESAT "LES COMPAGNONS" (140002205) sise 14, R DE LA RESISTANCE,
14400, BAYEUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES COMPAGNONS -
BAYEUX (140009069) ;
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée
à 1 057 886.01€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

1 252 554.34

Groupe I
Produits de la tarification

19 000.00

RECETTES
185 503.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

9 165.33

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 1 252 554.34

DEPENSES

77 630.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

36 108.00

161 993.00

- dont CNR

1 057 886.01

1 012 931.34

- dont CNR 17 108.00

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 573.83€.

Le prix de journée est de 53.59€.

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Article 2

• dotation globale de financement 2021 : 1 030 943.34€ (douzième applicable s’élevant à 85 911.94€)

• prix de journée de reconduction : 53.18€

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

DECIDE

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
19 000.00€ s’établit à 1 038 886.01€.
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes
BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES COMPAGNONS -
BAYEUX (140009069) et à l’établissement concerné.

P/Le Directeur général et par délégation,

Fait à CAEN, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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POUR L’ANNEE

140012055ESAT "LES TILLEULS"

2224

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2224 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE

ESAT "LES TILLEULS" - 140012055

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

VU

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs
plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1094 en date du 25/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT "LES TILLEULS"
- 140012055 ;

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 de  la structure ESAT
dénommée ESAT "LES TILLEULS" (140012055) sise 0, PL DU CHAMP DE FOIRE, 14110,
CONDE EN NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée APAEI BOCAGE VIROIS &
SUISSE NORMANDE (140018805) ;
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée
à 1 100 254.88€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

1 193 774.88

Groupe I
Produits de la tarification

15 531.00

RECETTES
93 520.00

18 106.82

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 1 193 774.88

DEPENSES

131 521.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

25 324.69

178 861.06

- dont CNR

1 100 254.88

865 286.00

- dont CNR 9 793.69

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 482.07€.

Le prix de journée est de 60.41€.

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Article 2

• dotation globale de financement 2021 : 1 056 823.37€ (douzième applicable s’élevant à 88 068.61€)

• prix de journée de reconduction : 58.79€

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

DECIDE

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
14 470.00€ s’établit à 1 085 784.88€.
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes
BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE
NORMANDE (140018805) et à l’établissement concerné.

P/Le Directeur général et par délégation,

Fait à CAEN, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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DECISION TARIFAIRE N° 2225 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT "L'ESSOR" - 140001355 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1621 en date du 07/12/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT "L'ESSOR" - 

140001355 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT "L'ESSOR" (140001355) sise 0, R DE L'INDUSTRIE, 14700, FALAISE et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ;  
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 935 997.16€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 004 282.67 

Groupe I 

Produits de la tarification 

36 847.28 

RECETTES 
49 994.77 

106 379.21 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

686.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 110 101.23 

DEPENSES 

121 628.16 

18 290.74 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

49 946.58 

171 545.63 

- dont CNR 

935 997.16 

710 548.23 

- dont CNR 12 413.30 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 791.43€. 

 

Le prix de journée est de 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 885 489.93€ (douzième applicable s’élevant à 73 790.83€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

Dépenses exclues du tarif : 105 818.56€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

14 500.00€ s’établit à 921 497.16€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes 

BP 18 529, 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'ESSOR (920026093) et à 

l’établissement concerné. 

 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Fait à CAEN, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2226 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT "ATELIERS DE LA CÔTE FLEURIE" - 140004367 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1082 en date du 25/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT "ATELIERS DE 

LA CÔTE FLEURIE" - 140004367 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT "ATELIERS DE LA CÔTE FLEURIE" (140004367) sise 31, AV 

GEORGES LANDRY, 14430, DOZULE et gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE 

FLEURIE (140018797) ;  
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A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 757 798.41€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 950 646.06 

Groupe I 

Produits de la tarification 

17 120.00 

RECETTES 
138 949.01 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

17 013.22 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 967 240.03 

DEPENSES 

260 716.39 

36 885.42 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

48 433.95 

371 753.41 

- dont CNR 

1 757 798.41 

1 334 770.23 

- dont CNR 31 313.95 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 066.53€. 

 

Le prix de journée est de 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 742 971.65€ (douzième applicable s’élevant à 145 

247.64€) 
• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

Dépenses exclues du tarif : 16 593.97€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

17 000.00€ s’établit à 1 740 798.41€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes 

BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) et à l’établissement concerné. 

 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Fait à CAEN, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°2201 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

HÉBERGEMENT THÉRAPEUTIQUE - MDA 14 - 140032152

FINANCEMENT POUR 2020 DE

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2018 de la structure EEEH
dénommée HÉBERGEMENT THÉRAPEUTIQUE - MDA 14 (140032152) sise 10, RTE DE
CREULLY, 14610, CAIRON et gérée par l'entité dénommée ACSEA (140008863) ;

VU

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Le Directeur Général de l'ARS Normandie

VU

Considérant la décision tarifaire modificative n°1042 en date du 25/11/2020 portant modification de la dotation
globale de financement pour 2020 de la structure dénommée HÉBERGEMENT
THÉRAPEUTIQUE - MDA 14 -  140032152.
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39 586.42

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

488 727.11

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

- dont CNR

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à
488 727.11€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

488 727.11

Reprise de déficits

- dont CNR

GROUPES FONCTIONNELS

DEPENSES

- dont CNR

TOTAL Dépenses

2 400.00

86 116.89

0.00

360 623.79

2 400.01

TOTAL Recettes

MONTANTS
EN EUROS

20 042.00

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Article 1

488 727.11

24 152.00

Groupe I
Produits de la tarification

RECETTES

- dont CNR 1 710.00

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 352.26€.

er

Reprise d’excédents

DECIDE

Le prix de journée est de 0.00€.

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
16 500.00€ s’établit à 472 227.11€.
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Article 5

Article 4

Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à l’entité gestionnaire ACSEA (140032152) et à l’établissement concerné.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

, Le 09/02/2021Fait à CAEN

P/le Directeur général et par délégation,

Article 3

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

 •  dotation globale de financement 2021 : 424 988.69€
 (douzième applicable s’élevant à 35 415.72€)
 •  prix de journée de reconduction : 0.00€

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00025

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour

2020 du Centre d�Action Médico-Social Précoce

(CAMSP) Caen Nord.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00026

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour

2020 du Centre d�Action Médico-Social Précoce

(CAMSP) de Lisieux.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00028

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour

2020 du Service d�Education Spéciale et de

Soins à Domicile (SESSAD) de l'IME « Lucienne

Vasnier » à Pont l'Evêque.
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DECISION TARIFAIRE N°2228 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD DE L'IME LUCIENNE VASNIER - 140025107 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD DE L'IME LUCIENNE VASNIER (140025107) sise 0, RTE D'HONFLEUR, 

14130, PONT L EVEQUE et gérée par l'entité dénommée APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) ; 

 

VU 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Normandie 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1088 en date du 25/11/2020 portant modification de la dotation 

globale de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD DE L'IME LUCIENNE 

VASNIER - 140025107. 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 026 710.85 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 1 

026 710.85€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

1 047 905.62 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

2 617.80 

658 858.34 

8 116.55 

13 078.22 

370 313.02 

23 033.52 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

6 896.47 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

1 052 204.88 

609 514.27 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 600 000.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 059.24€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 405.04€. 

Dépenses exclues du tarif : 4 299.26€ (dépenses rejetées au CA 2018) 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 6 

000.00€ s’établit à 1 020 710.85€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE (140025107) et à 

l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

Le 09/02/2021 

 

 

 

 

 

 

Fait à CAEN 

P/Le Directeur général et par délégation, 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 434 574.06€  

   (douzième applicable s’élevant à 36 214.50€)  

   •  prix de journée de reconduction : 172.45€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529, 

44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00027

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de financement pour

2020 du Service d�Education Spéciale et de

Soins à Domicile (SESSAD) de l�APF Caen.
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DECISION TARIFAIRE N°2172 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

SESSAD (APF) - CAEN - 140002536

FINANCEMENT POUR 2020 DE

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD
dénommée SESSAD (APF) - CAEN (140002536) sise 5, R KAIL PROBST, 14000, CAEN et gérée par
l'entité dénommée APF FRANCE HANDICAP (750719239) ;

VU

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Le Directeur Général de l'ARS Normandie

VU

Considérant la décision tarifaire modificative n°1631 en date du 11/12/2020 portant modification de la dotation
globale de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD (APF) - CAEN - 140002536.
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Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

1 164 684.80

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

- dont CNR

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 1
164 684.80€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

1 184 684.80

Reprise de déficits

- dont CNR

GROUPES FONCTIONNELS

DEPENSES

- dont CNR

TOTAL Dépenses

2 046.43

128 224.90

0.00

20 000.00

1 006 946.47

70 513.43

TOTAL Recettes

MONTANTS
EN EUROS

51 500.00

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Article 1

1 205 684.80

57 472.27

Groupe I
Produits de la tarification

RECETTES

- dont CNR 3 925.84

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 515.40€.

er

Reprise d’excédents

DECIDE

Le prix de journée est de 0.00€.

Dépenses exclues du tarif : 21 000.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
18 500.00€ s’établit à 1 146 184.80€.

2

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-09-00027 - Décision du 9 février 2021 portant modification de la dotation

globale de financement pour 2020 du Service d�Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de l�APF Caen. 97



Article 5

Article 4

Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE HANDICAP (140002536) et à l’établissement
concerné.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

, Le 09/02/2021Fait à Caen

Pour le Directeur général

Article 3

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

 •  dotation globale de financement 2021 : 1 127 212.53€
 (douzième applicable s’élevant à 93 934.38€)
 •  prix de journée de reconduction : 0.00€

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00030

Décision du 9 février 2021 portant modification

de la dotation globale de soins pour 2020 du

Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)

UNA du Calvados.
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POUR L’ANNEE

140028804SSIAD UNA DU CALVADOS

2208

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2208 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD UNA DU CALVADOS - 140028804

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1340 en date du 27/11/2020 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD UNA DU CALVADOS - 140028804.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/06/2015 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD UNA DU CALVADOS (140028804) sise 25, AV GUYNEMER, 14017, CAEN et gérée par l’entité
dénommée ASS UNA DU CALVADOS (140001074) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

205 635.38

Groupe I
Produits de la tarification

4 550.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 205 635.38

DEPENSES

4 316.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

12 910.38

25 617.38

- dont CNR

205 635.38

175 702.00

- dont CNR 8 360.38

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 201 085.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 16 757.12€).
Le prix de journée est fixé à 39.35€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 205 635.38€ au titre de
2020 dont :
- 4 550.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 201 085.38€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 192 725.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 16 060.42€).
Le prix de journée est fixé à 37.72€.

• dotation globale de soins 2021 : 192 725.00€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS UNA DU CALVADOS (140001074) et à l’établissement concerné.

Fait à Caen , Le 09/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00015

Décision du 9 février 2021 portant modification

du forfait global de soins pour 2020 du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) "Foyer Soleil" à

Fleury/Orne.
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POUR L’ANNEE

140017658FAM FOYER SOLEIL - FLEURY SUR

2173

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2173 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM FOYER SOLEIL - FLEURY SUR ORNE - 140017658

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM
dénommée FAM FOYER SOLEIL - FLEURY SUR ORNE (140017658) sise 1, AV DU 19
MARS 1962, 14123, FLEURY SUR ORNE et gérée par l’entité dénommée APF FRANCE
HANDICAP (750719239) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1295 en date du 26/11/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM FOYER SOLEIL -
FLEURY SUR ORNE - 140017658 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 038 633.26€ au titre
de 2020, dont 149 747.92€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 888 885.34€
 (douzième applicable s’élevant à 74 073.78€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE HANDICAP (750719239) et à
l’établissement concerné.

Pour le Directeur général

DECIDE

Fait à Caen, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
72 000.00€ s’établit à 966 633.26€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 80 552.77€.

Soit un forfait journalier de soins de 0.00€.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00016

Décision du 9 février 2021 portant modification

du forfait global de soins pour 2020 du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) de Douvres la

Délivrande.
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POUR L’ANNEE

140026477FAM - DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE

2174

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2174 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM - DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE - 140026477

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/12/2008 de  la structure FAM
dénommée FAM - DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE (140026477) sise 15, R DE
CHAMPAGNE, 14440, DOUVRES LA DELIVRANDE et gérée par l’entité dénommée
APF FRANCE HANDICAP (750719239) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1296 en date du 26/11/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM - DOUVRES-LA-
DÉLIVRANDE - 140026477 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 779 201.62€ au titre de
2020, dont 58 072.64€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 721 128.98€
 (douzième applicable s’élevant à 60 094.08€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE HANDICAP (750719239) et à
l’établissement concerné.

Pour le Directeur général

DECIDE

Fait à Caen, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
49 000.00€ s’établit à 730 201.62€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 60 850.14€.

Soit un forfait journalier de soins de 0.00€.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00012

Décision du 9 février 2021 portant modification

du forfait global de soins pour 2020 du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) de Dozulé.
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POUR L’ANNEE

140026204FAM DE DOZULÉ

2194

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2194 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM DE DOZULÉ - 140026204

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/04/2005 de  la structure FAM
dénommée FAM DE DOZULÉ (140026204) sise 0, CHE DE L'ANCIENNE
BRIQUETTERIE, 14430, DOZULE et gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE
FLEURIE (140018797) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1080 en date du 25/11/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM DE DOZULÉ - 140026204
;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 231 997.31€ au titre de
2020, dont 22 990.10€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 209 007.21€
 (douzième applicable s’élevant à 17 417.27€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 61.56€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE (140018797) et à
l’établissement concerné.

P/Le Directeur général et par délégation,

DECIDE

Fait à CAEN, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
9 000.00€ s’établit à 222 997.31€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 18 583.11€.

Soit un forfait journalier de soins de 65.68€.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00014

Décision du 9 février 2021 portant modification

du forfait global de soins pour 2020 du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) Léone Richet à Caen.
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POUR L’ANNEE

140002155FAM LÉONE RICHET - CAEN

2175

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2175 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM LÉONE RICHET - CAEN - 140002155

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM
dénommée FAM LÉONE RICHET - CAEN (140002155) sise 121, R D'AUGE, 14000,
CAEN et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY
(140009036) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1293 en date du 26/11/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM LÉONE RICHET - CAEN
- 140002155 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 803 747.57€ au titre de
2020, dont 42 550.47€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 761 197.10€
 (douzième applicable s’élevant à 63 433.09€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY
(140009036) et à l’établissement concerné.

Pour le Directeur général

DECIDE

Fait à Caen, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
27 370.00€ s’établit à 776 377.57€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 64 698.13€.

Soit un forfait journalier de soins de 0.00€.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-00013

Décision du 9 février 2021 portant modification

du forfait global de soins pour 2020 du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) « Teranga » à Verson.
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POUR L’ANNEE

140028119FAM "TERANGA"

2185

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2185 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM "TERANGA" - 140028119

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/06/2013 de  la structure FAM
dénommée FAM "TERANGA" (140028119) sise 3, PL DE LA GALUMELLE, 14790,
VERSON et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE
SSAM (760000539) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1046 en date du 25/11/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM "TERANGA" - 140028119
;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 839 415.62€ au titre de
2020, dont 71 789.53€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 767 626.09€
 (douzième applicable s’élevant à 63 968.84€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 89.52€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM
(760000539) et à l’établissement concerné.

P/Le Directeur général et par délégation,

DECIDE

Fait à CAEN, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
45 000.00€ s’établit à 794 415.62€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 66 201.30€.

Soit un forfait journalier de soins de 92.64€.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-03-09-00002

Décision du 9 février2021 portant modification

du forfait global de soins pour 2020 de l�EAM «

Arc-en-Ciel » à Saint-Sever/Noues de Sienne.
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POUR L’ANNEE

140023789EAM "ARC-EN-CIEL"

2192

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2192 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

EAM "ARC-EN-CIEL" - 140023789

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/10/2019 de  la structure FAM
dénommée EAM "ARC-EN-CIEL" (140023789) sise 0,  , 14380, NOUES DE SIENNE et
gérée par l’entité dénommée EPMS "LA CLAIRIÈRE" (140000050) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1044 en date du 25/11/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée EAM "ARC-EN-CIEL" -
140023789 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 689 707.83€ au titre de
2020, dont 74 037.95€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 615 669.88€
 (douzième applicable s’élevant à 51 305.82€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 76.77€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS "LA CLAIRIÈRE" (140000050) et à
l’établissement concerné.

P/Le Directeur général et par délégation,

DECIDE

Fait à CAEN, Le 09/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
31 500.00€ s’établit à 658 207.83€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 54 850.65€.

Soit un forfait journalier de soins de 82.07€.

2
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L’arrêté complémentaire de Monsieur le Préfet du Calvados en date du 1er mars 2021 porte attribution 

de la Médaille d'honneur du travail au titre de la promotion du 1er janvier 2021.

Cet arrêté peut être consulté à la préfecture et dans les sous-préfectures du Calvados.
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L’arrêté complémentaire de Monsieur le Préfet du Calvados en date du 18 février 2021 porte 

attribution de la Médaille d'honneur du travail au titre de la promotion du 1er janvier 2021.

Cet arrêté peut être consulté à la préfecture et dans les sous-préfectures du Calvados.
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